
Statuts de l’Association Sans But Lucratif (ASBL) 
TECHNOLOGIES SANS FRONTIERES a.s.b. l. 

 
• Monsieur Benoît, Etienne, Pierre, Joseph, Marie Hap, 49 boulevard Grande 

Duchesse Charlotte à L-1331 Luxembourg. 
• Monsieur Michel, Louis, François Delval, 29 rue de la Sablonnière à B-1000 

Bruxelles. 
• Monsieur Latif Ladid, 31, Domaine de Brameschhof à L-8290 Kehlen. 
• Monsieur Daniel, Fernand Mart, 41 boulevard de Verdun L-2670 Luxembourg. 

 
Déclarent constituer entre eux une association sans but lucratif, conformément à la loi 
modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif. 
 
  
 
1. Dénomination sociale, durée, siège et objet social 
 
Art. 1. L'association porte la dénomination "Technologies Sans Frontières a.s.b.l." 
en abrégé T.S.F.  . 
 
Art. 2. L'Association est constituée pour une durée illimitée.  
 
Art. 3. Le siège social de l’Association est établi à L–1331 LUXEMBOURG, 49, bd Grande- 
Duchesse Charlotte.  
 
Il pourra être transféré à tout autre endroit de la Commune de LUXEMBOURG par simple 
décision du conseil d’administration. 
 
Art. 4. L’Association a pour objet : 
 

• de promouvoir toutes les technologies avancées en vue de venir en aide aux plus 
démunis où qu’ils soient et d’où qu’ils viennent,  

• de leur favoriser l’accès à la connaissance, à la formation, aux biens et aux 
services, 

• d’améliorer par ce biais, leurs qualité et conditions de vie, 
• de favoriser leur autonomie dans tous les domaines de la vie courante, tels 

qu’entre autres, la santé ou l’éducation. 
 
Technologies Sans Frontières asbl réalise ces buts de toutes manières, en collaboration 
avec ses membres. Elle peut faire tous actes quelconques se rattachant directement ou 
indirectement, en tout ou en partie, à ses buts ou pouvant en amener le développement 
ou en faciliter la réalisation. Elle peut ainsi, et sans que cette liste ne soit exhaustive, 
acquérir, mettre en location tous les biens meubles et immeubles utiles et mettre en 
œuvre tous les moyens humains, techniques et financiers nécessaires. Elle peut 
notamment prêter son concours et s’intéresser à des activités similaires à ses buts. Elle 
établit des liaisons adéquates avec d’autres associations. Le Conseil d’Administration a 
qualité pour interpréter la nature et l’étendue des buts de l’Association. 



 
Technologies Sans Frontières asbl étend son action à l’ensemble de la planète et peut 
agir aux niveaux provincial, régional, communautaire, fédéral, européen et international.  
Elle est ainsi habilitée par ses membres à défendre leurs intérêts dans tout litige mettant 
en jeu les buts de l’Association aux niveaux provincial, régional, communautaire, fédéral, 
européen et international. 
 
§ 2. Composition de l’Association, Admission, Démission,  
 
Art. 5. L’Association est composée des membres suivants :  

1. Les membres adhérents : personnes physiques ou morales qui, par leur 
adhésion, témoignent leur intérêt à l'Association et lui apportent leur appui, 
notamment financier. Ils sont élus par l’Assemblée Générale. 

2. Les membres effectifs : personnes physiques ou morales qui constituent la 
cheville ouvrière de l’Association en la soutenant par leur travail effectif au sein 
de l’Association. L'admission en tant que membre effectif fait l'objet d'une 
décision du Conseil d’Administration. 

 
De plus, certaines personnes physiques ou morales ou personnalités, peuvent être faites 
« membres d’honneur » par l'Assemblée Générale qui leur confère ce titre en 
considération de leur haute compétence ou en reconnaissance des services éminents 
qu'ils ont rendus à l'Association.  

 
Les membres adhérents de l’ASBL Technologies Sans Frontières sont élus par 
l’Assemblée Générale parmi les personnes qui concourent par leur engagement à la 
réalisation des objectifs de l'Association. Cette élection se vote à la majorité des deux 
tiers des membres présents ou représentés. 

 
Les membres adhérents peuvent devenir membres effectifs, comme peut devenir 
membre effectif de l'association toute personne physique ou morale ayant présenté une 
demande d'adhésion écrite au Conseil d’Administration qui procède à l'examen de la 
demande et s'entoure de tous les éléments d'appréciation nécessaires pour prendre sa 
décision. Le Conseil d’Administration décide souverainement et n'est pas obligé de faire 
connaître les motifs pour lesquels l'adhésion aura, le cas échéant, été refusée. 

 
Tout candidat dont la demande d'admission est rejetée par le Conseil d’Administration 
peut faire appel de cette décision devant l'Assemblée Générale. 

 
Art. 6. La qualité de membre effectif est acquise pour une durée provisoire d’un an 
avant de devenir définitive pour une durée de quatre ans supplémentaire à la suite d’un 
vote de l’Assemblée Générale à la fin de la première année passée au sein de 
l’Association.  

 
Art. 7. Les membres perdent leur qualité de membre par exclusion, par démission ou 
s'ils ne remplissent plus les conditions prévues dans les présents statuts. 



Tout membre peut quitter l'association en adressant par lettre recommandée sa 
démission au Conseil d'Administration. Cette démission est entérinée à la fin de 
l’exercice social en cours. 
Tout membre peut être exclu par le Conseil d’Administration  

- en cas d'infraction aux présents statuts, 
- en cas de manquement important à ses obligations envers l'association, 

constatés par le Conseil d’Administration. 
Un recours dûment motivé devant l'Assemblée Générale est possible. L'Assemblée 
Générale décide souverainement en dernière instance, à la majorité des deux tiers des 
membres présents ou représentés. 
 
Art. 8. En acceptant leur nomination, les membres de l'association s'engagent à agir 
dans l'intérêt général de l'Association et à respecter et promouvoir les buts de 
l'Association; ils marquent leur adhésion au règlement intérieur et acceptent de 
respecter les dispositions statutaires. 

 
Art. 9. L'Assemblée Générale arrête annuellement la liste des membres de l'association 
et tient cette liste à la disposition de ses membres et des tiers qui le demandent à juste 
titre. 

 
Art. 10. L’Association attend de ses membres :  

- qu’ils défendent à long terme les intérêts des plus démunis,  
- qu’ils prônent le pragmatisme dans leurs discours et les solutions proposées, 
- qu’ils pratiquent la tolérance en s’opposant à tout préjugé, embrigadement, 

dogmatisme ou fanatisme, 
- que leurs actions au sein de l’association ne se réclament d’aucune obédience 

politique, idéologique ou religieuse,  
- que leur comportement tant au sein de l’association qu’à l’extérieur de celle-ci 

démontrent des valeurs humaines, sociales et confraternelles dans un respect 
mutuel d’autrui, 

- qu’ils observent par défaut un devoir de réserve et un certaine confidentialité 
quant aux activités et aux projets menés par l’association. 

 
§ 3. Conseil d’Administration 
 
Art. 11. Composition 
Le Conseil d’Administration se compose de deux administrateurs au moins dont un 
Président. Les administrateurs sont élus par l'Assemblée Générale et sont nommés pour 
une durée de quatre ans renouvelable. 

 
Art. 12. Election 
Chaque membre de l’Assemblée Générale peut proposer au suffrage secret des noms de 
candidats, en nombre égal, au minimum, au nombre de mandats à pourvoir. 

 
Le président de l'Assemblée Générale dresse la liste des personnes qui ont obtenu le 
plus de voix et qui acceptent d'être candidates. Cette liste doit comporter un nombre de 



noms au moins égal au nombre de mandats à pourvoir plus deux. Le cas échéant, pour 
compléter la liste, le président consulte à nouveau les membres selon la procédure 
définie ci-dessus. 

 
L'Assemblée Générale élit les administrateurs, au suffrage secret et pour chacun des 
mandats vacants parmi les personnes reprises sur cette liste de candidats. L’élection 
peut se dérouler en deux tours maximum. Le deuxième et dernier tour se fait entre les 
candidats qui ont obtenu plus de 15% des voix au premier tour ; in fine, les candidats 
en ordre utile (ayant récoltés le plus de votes) pour les postes à pourvoir seront élus. 

 
Le mandat des administrateurs arrive à échéance en fin d'année civile mais peut prendre 
fin avant son terme en cas de démission, révocation ou décès. Dans ce cas, le nouvel 
administrateur remplaçant est nommé par cooptation par les autres pour terminer ce 
mandat. 

 
Art. 13. Fonctionnement 
Le Conseil d’Administration se réunit aux lieux et dates qu'il détermine. Chaque membre 
du Conseil d’Administration peut se faire représenter aux réunions par un autre membre 
du comité. Aucun membre ne peut être porteur de plus d'une procuration. Le membre 
du Conseil absent à trois réunions d'un exercice sans avoir donné mandat pour y être 
représenté, est considéré comme démissionnaire.  

 
Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres un président et un secrétaire 
général. Leur mandat a la même durée que leur mandat de membre du comité, soit 
quatre ans. Sauf disposition contraire des statuts, le Conseil statue à la majorité simple 
des membres présents ou représentés.  

 
Les réunions du Conseil sont convoquées et présidées par le Président. En l'absence du 
Président, le Conseil est présidé par un autre administrateur, élu par ses pairs à la 
majorité simple. Le Conseil ne peut statuer que si au moins deux administrateurs élus 
sont présents. En cas de vote, les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple 
des votes exprimés. En cas de parité, la voix du président est prépondérante.  

 
Art. 14. Les compétences du Conseil d’Administration 
Le Conseil d’Administration exerce ses pouvoirs dans le cadre des orientations et 
objectifs définis par l'Assemblée Générale. Il met en œuvre les décisions prises par celle-
ci. Il dispose de tous les pouvoirs de gestion et d'administration qui ne sont pas conférés 
à l'Assemblée Générale par la loi ou les présents statuts. Il dispose notamment du 
pouvoir d'arrêter les budgets et les comptes, c'est-à-dire d'établir les comptes et de fixer 
les budgets. Il représente l'association dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. 

 
Le Conseil d’Administration peut, sous sa responsabilité, confier des missions à des tiers, 
membres ou non. Dans le cadre de ces missions, le Conseil d’Administration peut 
notamment 

- déléguer des pouvoirs de gestion, 
- conférer des mandats particuliers de représentation dans des actes juridiques, 



- pour certains domaines d'activité, confier la préparation et le suivi de 
décisions dont le Conseil à la charge. 

Dans tous ces cas, le contenu et la durée des missions seront précisés par le Conseil 
d’Administration et communiqués aux membres effectifs.  

 
L'association est valablement représentée dans tous les actes, y compris en justice par 
le Président seul ou par deux administrateurs agissant conjointement. Ils ne devront pas 
justifier vis-à-vis des tiers d'une décision préalable et d'une procuration du Conseil 
d’Administration. Les restrictions apportées à leur pouvoir de représentation générale 
sont inopposables aux tiers sauf en cas de fraude. 
 
§ 4. Assemblée générale 
 
Art. 15. Composition 
L’Assemblée Générale se compose de tous les membres, adhérents et effectifs, ainsi que 
du Conseil d’Administration. Chaque membre de l’Assemblée Générale peut proposer des 
noms de candidats au titre de membre ainsi que des postulants au mandat 
d’administrateur. 

 
Art. 16. Attributions de l’AG 
L'Assemblée Générale est le pouvoir souverain de l'association et est investie de tous les 
pouvoirs permettant de réaliser l’objet de l’Association. Conformément à la loi modifiée 
du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif et aux présents 
statuts, une délibération de l'Assemblée Générale est requise pour entériner les 
décisions telles que :  

- les modifications statutaires 
- les nominations et révocations des administrateurs et des commissaires, le cas 

échéant 
- la fixation des émoluments des commissaires 
- le montant de la cotisation demandée aux membres 
- l’approbation des comptes et budgets ainsi que la quittance de gestion aux 

commissaires et administrateurs 
- l’élection et l’exclusion des membres adhérents  
- la dissolution de l’Association ou sa transformation en société à finalité sociale 
- tous les autres cas où les statuts ou la loi l’exigent 

 
Pour lui permettre d'assurer les missions qui lui sont confiées par les présents statuts, 
l'Assemblée Générale se réunit au minimum une fois par an. 

 
Art. 17. Présidence de l'Assemblée Générale 
L'Assemblée Générale élit un président parmi les membres qui ne siègent pas au titre de 
leur fonction (Conseil d’Administration). Le mandat du président prend fin lorsqu'il perd 
sa qualité de membre. Ce mandat est de deux ans renouvelable. En l'absence du 
président, sous l’égide du Conseil d’Administration, l'Assemblée Générale élit parmi les 
membres qui ne siègent pas au titre de leur fonction, un président "ad hoc". Le 
président choisit le secrétaire de l'Assemblée Générale parmi les membres. 

 



Outre la présidence des réunions de l'Assemblée Générale, le président organise le suivi 
des travaux de celle-ci et veille à ce qu'elle exerce les compétences qui lui sont 
attribuées. A cet effet, il transmet au président du Conseil d’Administration les points de 
l'ordre du jour qui découlent du suivi des travaux de l'Assemblée Générale ou de 
l'exercice par celle-ci de ses compétences. 

 
Art. 18. Convocation de l'Assemblée Générale 
L’AG se réunit sur convocation du Président du Conseil d’Administration. En cas 
d’empêchement de celui-ci, un autre administrateur ou un des membres fondateurs peut 
le suppléer dans cette tâche. La convocation peut se faire par tout moyen de 
communication adapté (courrier normal ou recommandé, courriel, télécopie, voir même 
téléphone) vu les circonstances, au moins trois semaines (15 jours ouvrés) avant la date 
de tenue de l’Assemblée Générale. 

 
L'Assemblée Générale sera convoquée lorsqu'un cinquième au moins des membres 
effectifs en fait la demande. 

 
La convocation énonce l'ordre du jour de la réunion, tel qu'il est fixé par le Conseil 
d’Administration ou par le quorum des membres de l’AG qui l’a convoquée. 

 
Tout membre peut se faire représenter à l'Assemblée Générale par un autre membre. 
Cependant nul ne peut faire usage de plus de deux procurations. 

 
Art. 19. Délibérations de l'Assemblée Générale 
A l'Assemblée Générale, seuls les membres effectifs ont voix délibérative ; les autres 
membres ont voix consultative. 

 
Les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des votes 
exprimés par les membres effectifs présents ou représentés, à l'exception des cas 
prévus par la loi ou les présents statuts. En cas d'égalité des votes, la voix du président 
de l'Assemblée est prépondérante.  

 
Certaines résolutions pourront être prises en dehors de l'ordre du jour, à condition 
toutefois que l'Assemblée Générale réunisse au moins les trois-quarts des membres 
effectifs, qu'ils soient présents ou représentés et dans ce cas, les décisions seront prises 
à la majorité de deux tiers des membres présents ou représentés. 

 
L'Assemblée Générale ne peut délibérer valablement sur les modifications aux statuts 
que si les modifications sont explicitement indiquées dans la convocation et si 
l'Assemblée réunit au moins les trois-quarts des membres effectifs, qu'ils soient présents 
ou représentés. Toute décision relative à ces matières ne peut être adoptée qu'à la 
majorité des deux tiers des voix des membres effectifs présents ou représentés.  

 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consignées dans des procès-verbaux 
signés par le président et le secrétaire de l'Assemblée Générale et communiqués à tous 
les membres.  
 



Art. 20. Règlement d'ordre intérieur : 
L'Assemblée Générale établit son règlement d'ordre intérieur. Celui-ci précise 
notamment : 

- les principes généraux des procédures d'élection, 
- la procédure d'élection du président de l'Assemblée Générale, 
- la procédure d'élection des administrateurs,  
- la structure générale et les modalités de présentation du rapport annuel de 

gestion, 
- les exceptions à prévoir en matière de communication des décisions aux tiers, 

 
§ 5. Budget et Comptes, Surveillance 
 
Art. 21. Le Conseil d’Administration soumet à l'approbation de l'Assemblée Générale les 
comptes de recettes et de dépenses de l'exercice écoulé de même que le bilan établi à 
la fin de l'exercice écoulé. L'exercice social coïncide avec l'année civile. Le Conseil 
d’Administration soumet à l'approbation de l'Assemblée Générale également le budget 
de l'exercice en cours.  
 
Art. 22. Le trésorier tient la comptabilité de l'Association.  
Les livres et les comptes sont clôturés chaque année à l’expiration de l’exercice social, 
c'est-à-dire au 31 décembre. Le Conseil d'Administration soumet tous les ans à 
l'approbation de l'assemblée générale le compte de l'exercice écoulé, ainsi que le budget 
pour l'exercice suivant. L'approbation des comptes par l'assemblée générale vaut 
décharge pour le Conseil d'Administration.  
 
Art. 23. La vérification de la comptabilité et des comptes arrêtés par le trésorier à la 
clôture de l’année sociale peut être demandée chaque année par l’assemblée générale 
pour la durée de l’exercice. Dans ce cas, l’assemblée générale désigne un commissaire 
aux comptes qui ne fait pas partie du Conseil d’Administration de l’Association. 
 
§ 6. Affiliation 
 
Art. 24. L’Association peut devenir membre d’une autre association visant des buts 
analogues. L’adhésion, comme respectivement la démission en groupe, est soumise aux 
décisions de l’assemblée générale. 
 
§ 7. Modification des statuts, dissolution et liquidation 
 
Art. 25. Les modifications aux statuts ainsi que la dissolution de l'association ont lieu 
d'après les règles établis par l'article 8 de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les 
associations et fondations sans but lucratif telle que modifiée.  
 
Art. 26. L'Association pourra être dissoute en tout temps par une décision de l'assemblée  
générale extraordinaire. 
 
Art. 27. La dissolution et la liquidation de l’Association sont réglées par les articles 18 à 
24 de  la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif. 



En cas de dissolution, l'assemblée générale nomme un ou plusieurs liquidateurs chargés 
de la liquidation des biens de l'Association. Le patrimoine social de l'Association, après 
liquidation et paiement des dettes, sera remis à une ou plusieurs associations œuvrant 
dans un domaine similaire. L'affectation des biens sera publiée au Mémorial C, Recueil 
des Sociétés et Associations. 
 
§ 8. Dispositions diverses 
 
Art. 28. Pour toute question non prévue par les présents statuts, il est renvoyé aux 
dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans 
but lucratif et aux règlements d'ordre intérieur à élaborer par l’assemblée générale. 
 
 
§ 9. Dispositions transitoires 
 
Le premier exercice social de l’Association commence ce jour et se terminera le 31 
décembre 2008. 
 
A la constitution de l'ASBL Technologies Sans Frontières, tous les membres fondateurs 
constituent la première Assemblée Générale au cours de laquelle sont nommés les 
premiers administrateurs.  
Monsieur Daniel Mart est nommé Président de l’Assemblée Générale. 
 
Le Conseil d'Administration attribue la qualité de membres effectifs à tous les membres 
fondateurs. Monsieur Benoit Hap est élu Président du Conseil d’Administration. 
 
Tous les membres fondateurs sont nommés administrateurs : 

• Monsieur Latif Ladid, né le 9 décembre 1952 à Casablanca (Maroc). 
• Monsieur Daniel Mart, né le 28 novembre à Luxembourg (Luxembourg).  
• Monsieur Benoît Hap, né le 27 mars 1956 à Uccle (Belgique).  
• Monsieur Michel Delval, né le 25 décembre 1966 à Tananarive (Madagascar). 

 
 
 
 
Fait à Luxembourg le 31 octobre 2007. 

  
 


